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Une question d’argent ?
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La petite enfance, un investissement pour l’avenir

• Isabelle SAUNIER, Présidente de l’Union départementale des associations familiales (UDAF)
Désir d’enfant(s) : “Entre désir et réalités”, avoir des enfants aujourd’hui en France

• Adeline BOUNIOL, Référente thématique petite enfance, Caf du Tarn 
Le portrait de territoire petite enfance du Tarn

• Vincent NICOLLE, CNAF / Direction des Politiques familiales et sociales, Département Gestion et finance
Pourquoi agir en faveur de la petite enfance?



• Isabelle SAUNIER, Présidente de l’Union départementale des associations familiales (UDAF)
Désir d’enfant(s) : “Entre désir et réalités”, avoir des enfants aujourd’hui en France



 Des freins puissants au désir ou à la concrétisation du projet d’enfant
Malgré un désir d’enfant très ancré chez les Français (97 % des parents l’ont toujours eu, et 66 % des 25-43 ans sans enfant en expriment un), plusieurs 
obstacles majeurs freinent le passage à l’acte ou la réalisation complète du projet parental :

1. Un climat socio-économique anxiogène

Peur de l’avenir (inflation, crises écologiques, instabilité sociale) : principale raison évoquée par les parents ayant renoncé à agrandir leur famille (30 %).
Contexte économique jugé défavorable par 72 % des familles, en particulier dans les zones rurales.

2. Le coût de l’enfant

28 % des parents renoncent à un enfant supplémentaire pour raisons financières, notamment en lien avec le coût de l’éducation, du logement, des services 
de garde.
Les personnes sans enfant évoquent également la charge financière comme un frein à la parentalité (13 %).

3. Conditions de vie et d’emploi non compatibles

Besoin d’un logement adapté (54 %) et d’un emploi stable (41 %) avant de se lancer dans la parentalité.
Le manque de temps, les contraintes professionnelles ou l’absence de solution de garde figurent parmi les freins récurrents.

4. Soutien perçu comme insuffisant

38 % des parents estiment ne pas avoir été assez soutenus par les politiques familiales à l’arrivée de leur premier enfant.
Ce sentiment est partagé quelle que soit la catégorie socio-professionnelle.







• Adeline BOUNIOL, Référente thématique petite enfance, Caf du Tarn 
Le portrait de territoire petite enfance du Tarn



Actualité et 
portrait du Tarn

• Quelques données afin de présenter la situation du 

département, en comparaison  avec le niveau 

National.

• Etude sur les  familles et enfants de moins de 3 ans. 

Baisse de la Natalité, mise en 
place du SPPE... 
Où en sommes nous au niveau 
local ?
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Baisse de la Natalité

L’impact de la baisse de la natalité est compensé en 

partie par l’arrivée de nouvelles familles

La Tarn reste un territoire attractif
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-6.6%
FRANCE 

ENTRE 2022 ET 2023

-10.1%

TARN

entre 2022 et 2023

-1.9%
Evolution du nombre 

d’enfant de 0/3 ans en 

France 
( entre 2022 et 2023)

-1%
Evolution du nombre 

d’enfant de 0/3 ans dans le 

TARN 
( entre 2022 et 2023)

-230 naissances-14 831 naissances



Portrait des Familles du Tarn

• Des besoins diversifiés

• Une offre de service qui doit s’adapter

• Une attention particulière à porter aux 

familles fragiles
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Part des familles allocataires 

Caf avec enfant < 3 ans  ans 

dont les  2 parents travaillent 

Part des familles 

monoparentales Caf et Msa 

avec enfant < 3 ans

Enfants < 3 ans Caf et Msa 

avec parents bénéficiaires 
RSA, AAH ou PPA

56.6%

16,8%

56.9%

18.4 %

34.15% 

42.75%

Des Familles aux profils variés 



Recours aux modes d’accueil et 
congé parental 

Plus, d’un enfant sur deux a fréquenté un 

mode d’accueil collectif en 2023, et 

principalement en EAJE PSU .

Ensuite vient l’accueil chez une 

assistante maternelle et enfin la garde par 

les parents eux même.

Tarn 
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En 2023, le Tarn comptait 9 488 enfants de moins de trois ans



Taux de couverture

• Le taux de couverture national est de 60.30 %

• Le taux de couverture du département est de 56.3 % 

Une grande partie du département est considérée comme 

“territoire prioritaire” avec moins de 58 places d’accueil (tout 

type d’accueil confondu) proposées pour 100 enfants < 3 ans

Mise en relation de l’offre d’accueil et 
du nombre d’enfants < 3 ans
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Evolution de l’offre d’accueil dans le Tarn 6

Places en EAJE PSU

Places en micro crèches 

privées à but lucratif

Places en accueil individuel

• Pas d’évolution significative entre 2023 et 

2024.

• Une évolution rapide du nombre de places.

• +74 places en 1 an

• Un point de veille : l’accessibilité à tous 
(financière et contractuelle)

• Une tendance qui s’inverse depuis 2024

2 254

292 366

2 258

3 097

EAJE: Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant

2023 2024

3111



Le maintien des places, 
un véritable enjeu pour le Tarn

En gestion déléguée, plus d’une 1 place sur 2 est menacée 

de fermeture liée à un déficit budgétaire.

Un partenariat à renforcer
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En gestion déléguée, cela représente 51 % de places 51%

542 places menacées de fermeture sur 2 254
24%

27 EAJE sur 97 ont eu un résultat d’exercice 
déficitaire en 2023

28%



Quelques indicateurs repères sur la situation des  

“Autorités organisatrices” du Tarn

➢ 7 d’entre elles cumulent 3 de ces indicateurs .

Le Tarn compte  41 collectivités ayant la 
compétence petite enfance. 
A différentes échelles: Agglomérations, 
Communautés de communes et communes.
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31 24
Avec un taux de 

couverture  < 56.3 % 

(dpt)

13
Part des enfants avec 

parents (AAH,PPA ou 

RSA) >34 % ( dpt)

15
Avec un taux de 

familles 

monoparentales > 16.8 

% (dpt) 

Avec un taux de famille 

dont les deux parents 

travaillent > 56.6% (dpt)



• Vincent NICOLLE, CNAF / Direction des Politiques familiales et sociales, Département Gestion et finance
Pourquoi agir en faveur de la petite enfance?

La Caf aux côtés des collectivités pour réussir le SPPE  

Pourquoi agir en faveur de l’accueil 
du jeune enfant ?
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LES PROJETS SOCIAUX DES TERRITOIRES ET L’ARTICULATION AVEC LES POLITIQUES PUBLIQUES

• Bruno LABATUT-COUAIRON, Directeur adjoint de la DDETSPP du Tarn
Les compétences rendues obligatoires par la Loi du Plein emploi

• Etienne PEYRAT, Directeur adjoint de la CAF du Tarn, Secrétaire général du SDSF 
Une agilité et une adaptation aux réalités des territoires et des Conventions territoriales globales (CTG)

• Pascal SALVETAT et Nicolas BASCOUL, Référents du réseau des Chargé(es) de coopération CTG
Regards croisés sur le déploiement du SPPE

• Vincent NICOLLE, CNAF / Direction des Politiques familiales et sociales, Département Gestion et finance
Les leviers et dispositifs financiers Caf, pour réussir le déploiement du SPPE



• Bruno LABATUT COUAIRON, Directeur adjoint de la DDETSPP du Tarn
Les compétences rendues obligatoires par la Loi du Plein emploi

Le SPPE vise à :

• Garantir une haute qualité d'accueil pour tous les enfants, en concevant les 
lieux d'accueil comme des espaces dédiés au développement de l'enfant, et non 
plus seulement comme des lieux permettant aux parents de travailler.

• Diffuser la compréhension des droits et besoins de l'enfant, notamment dans la 
continuité des travaux sur les 1000 premiers jours.

• Soutenir et accompagner les parents dans les premiers moments de leur 
parentalité.

• Garantir aux parents une information fiable et exhaustive sur les solutions 
d'accueil existantes et les accompagner en l'absence de solution concrète.

• Assurer un développement suffisant des places d'accueil, notamment pour les 
familles les plus vulnérables (handicap, précarité, horaires atypiques, etc.).



LES COMMUNES SONT AUTORITES ORGANISATRICES DE L’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT







• Etienne PEYRAT, Directeur adjoint de la Caf du Tarn, secrétaire général du SDSF

Une agilité et une adaptation aux réalités des territoires et des Conventions territoriales globales (CTG)

  Rôle confié aux CAF par l’État dans le SPPE

MISSIONS :                                                                                                                   DETAILS :

 Déploiement opérationnel                                                                                         - Appui aux AOAJE, planification, accompagnement de projets

 Financement                                                                                                                  - Subventions pour l’investissement et le fonctionnement

 Information et transparence                                                                                    - Gestion des données sur l’offre (monenfant.fr)

 Partenariat local                                                                                                            - Co-pilotage avec l’État et les collectivités

 Qualité de l’accueil                                                                                                        - Soutien à la professionnalisation et à l’inclusion



LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE, un pacte politique entre la Caf et les intercommunalités

100% du territoire tarnais couvert par une CTG

Toutes les CTG intègrent un axe stratégique "Petite enfance" 

                                                                                                                             

 CTG = possible équivalent du schéma

  Si elle respecte les exigences :
                                                                       Méthodologie rigoureuse
                                                                       Concertation partenariale réelle
                                                                       Association des familles

 Enjeu : renforcer l’axe petite enfance des CTG

  Plus précises, plus co-construites, plus opérationnelles

Pour réussir le Service public de la petite enfance... PLANIFICATION 



• Pascal SALVETAT et Nicolas BASCOUL, Référents du réseau des Chargé(es) de coopération CTG
Regards croisés sur le déploiement du SPPE

Regards croisés 

sur le Service public de la petite enfance (SPPE)

Entre Les Chargés(e) de coopération CTG des EPCI et l’équipe du service Partenaires de la Caf du Tarn



• Un acte législatif conforme à la Loi du « plein emploi » pour une meilleure réponse aux besoins des enfants, des familles et des 
professionnels

• La reconnaissance des communes et des intercommunalités dans le rôle qu’elles jouent dans le champ politique de la petite 
enfance

• La consolidation d’un projet social de territoire dans les champs de la petite enfance, du soutien de la parentalité et de 
l’insertion

• Une adaptation aux réalités locales et aux spécificités géographiques des territoires et d’un contexte social en évolution

• Une accessibilité d’offres de services à tous, gage d’une égalité des chances.

• L’engagement collectif sur la qualité de l’accueil en référence à la Charte Nationale pour l’accueil du jeune enfant et le 
référentiel national de la qualité d'accueil du jeune enfant à venir

• Une vision à long terme d’un investissement social dans le champ de la petite enfance

• Une articulation des politiques publiques en matière de petite enfance

Le “discours défendu” pour le déploiement du SPPE



• L’attractivité et les dynamiques territoriales
• L’interconnaissance des acteurs
• Le développement du partenariat
• La reconnaissance des acteurs de la petite enfance, de 

l’insertion et de l’éducation
• L’organisation de la vie familiale
• Le développement de l’enfant

Des effets positifs sur :



• Vincent NICOLLE, CNAF / Direction des Politiques familiales et sociales, Département Gestion et finance

Les leviers et dispositifs financiers Caf, pour réussir le déploiement du SPPE



• Aides à l’investissement 

Exemple pour un projet de Maison d’assistants maternels (MAM)

Exemple pour un projet d’établissement d’accueil du jeune enfant (EAJE)

PIAJE

FME



• Aides au fonctionnement 

Maintenir et développer les EAJE en mode PSU



INITIATIVES INSPIRANTES EN FAVEUR DE LA PETITE ENFANCE

• PETR des Hautes Terres d’Oc, 
Le guichet unique, une porte d’entrée pour répondre aux besoins des familles

• Communauté de communes de Sor et Agout
Lever les freins psychosociaux à la garde des enfants pour les familles monoparentales - Action inscrite dans 
le cadre du Comité Local pour l’emploi (CLPE Sud)

• Crèches à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) 
Parole d’usagers et/ou de directrices de structures petite enfance sur les crèches Jeanne Mazel à Mazamet et 
les Moussaillons à Graulhet.

• Haltes garderies itinérantes , des solutions d’accueil atypiques
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INITIATIVES INSPIRANTES EN FAVEUR DE LA PETITE ENFANCE

• PETR des Hautes Terres d’Oc, 
Le guichet unique, une porte d’entrée pour répondre aux besoins d’information des familles

Daniel VIDAL, Vice-Président du PETR et Vice-Président de la Cdc Haut Languedoc, 

Anthony ASTIER, Directeur général des services du PETR

Michael SILORET, Responsable action sociale Msa Midi Pyrénées Nord

Sabrina JOKIEL, Chargée de coopération CTG

Adeline BOUNIOL, Chargée de conseil et de développement Caf du Tarn

SEQUENCE 3



Présentation du Guichet Unique 

des Hautes Terres d’Oc

Bien accueillir le jeune enfant sur son territoire

Mercredi 2 juillet 2025



Faire des Hautes Terres d’Oc, 

un territoire d’accueil

2 axes retenus dans la CTG : 

• Aider les familles dans leur vie quotidienne pour faciliter, en particulier, la 

conciliation entre vie familiale et vie professionnelle 

• Développer la solidarité envers les plus vulnérables (1)
(1) On parlera ici de pauvreté  (en lien à un parcours de vie)



• Informations à destination des familles (guichet unique)

Rôle du RPE

• Recherche de mode d’accueil, y compris occasionnel (guichet unique)

• Soutien dans les démarches administratives, nécessaires en tant que 

particulier-employeur (URSSAF, Pajemploi, contrat de travail, ...)

• En tant qu’EJE, l’animatrice RPE accompagne le soutien à la parentalité



Elus

Problème : Peu de  données 

fiables pour la prise de 

décision de la Politique PE

Solution : Suivre les 

tendances “en temps réel”

Début  de l’expérimentation 

en juillet 2023 !

Pourquoi un Guichet Unique ? 

Familles

Problème : Nombreux 

interlocuteurs pour 

rechercher un mode d’accueil

Solution : Centraliser 

l’information

RPE 

Problème : Service peu connu 

auprès des familles

Solution : Être identifié en 

tant que lieu ressource pour 

informer & accompagner les 

familles

(habilitation LINF) 

Crèches associatives, 

communales ou CC

Ass’ Mat’

Problème : Désistement de 

familles tardifs déstabilisant le 

bon fonctionnement & 

gestion de nombreux appels

Solution : Déléguer le 1er 

contact, centraliser les voeux

=> Fédérer les acteurs 

en alignant les intérêts de chacun



Comment cela marche ? 
Une fiche de pré-inscription par famille pour tous les modes d’accueil



Nombre de familles qui ont trouvé un mode de garde 

Nombre de familles sur liste d’attente 

Nombre de dossiers de pré-inscription complétés

180

152

129

Montredon Labessionnié

Castres

Autres communes

Lacaune

Anglè

s

Fontrieu

Brassac
Le 

Bez

Lacrouzette

Burlats

Roquecoube

St Jean de 

Vals

Murat Sur Vèbre

La Salvetat sur Agout

Lacaze

25

Localisation des demandes des familles 

en attente d’un mode d’accueil  (Juillet 2025)

Quelques chiffres : Depuis Janvier 2024

Nombre de familles qui ont contacté le RPE

( + 6 familles Hors Territoire )

( + 12 familles Hors Territoire )

( + 6 familles Hors Territoire )

1

5

5
1

4
2

43

1

2

2

Origines des demandes des pré inscriptions en attente 



Plan de communication



Plan de communication - Accueil Occasionnel



Bénéfices pour le territoire :

Outil facilitant la prise de décision 

• Un observatoire répondant aux attentes des élus

• Un service innovant  et répondant aux missions du SPPE 

• Un service réduisant les inégalités sociales : gratuit et accessible à tous les parents  

Bénéfices pour les familles :
Simplification des démarches : 

Un point d’entrée unique pour toutes les demandes d’accueil

Gain de temps : 

Un seul dossier pour l'ensemble des besoins

Information centralisée : 

Accès direct aux informations en lien à la petite enfance (modes 

d’accueil existants, aides,  démarches administratives, atelier parents-

enfants, ...

Bénéfices pour les acteurs :

Meilleure coordination : Renforcement de la coopération entre les 

structures (crèches, assistantes maternelles, relais petite enfance, 

coordo. petite enfance).

Optimisation des ressources : Suivi plus efficace des places disponibles 

grâce à la centralisation des demandes.

Observatoire renforcé : Meilleure visibilité des besoins en petite 

enfance pour une planification et une adaptation des services à 

l’évolution démographique.

Le Test du Guichet Unique Petite Enfance de 2023 à 2025 

est une réussite, au service des acteurs du territoire !

Quels résultats ? 



Mission échelle des interco. 

1 - Recenser les besoins des 

enfants de - 3 ans et de leurs 

familles en matière de services 

aux familles

2 - Informer et 

accompagner les 

familles ayant enfant(s) 

de - 3 ans

3 - Planifier, au vu du 

recensement des besoins, le 

développement des modes 

d’accueil

4 - Soutenir la qualité

 des modes d’accueil 

mentionnés à l’audit 

SERVICE PUBLIC PETITE ENFANCE (SPPE)
La loi pour le plein emploi précise les compétences : 

Mission échelle du PETR 

CTG & RPE

des Hautes Terres d’Oc 

 => dont le Guichet unique et 

les autres acteurs du territoire

Mission échelle du PETR

Relais Petite Enfance des 

Hautes Terres d’Oc

 => Guichet unique

• CCHL > 3 500 hab

 => Modification des statuts 

pour planifier le développement 

des modes d’accueil 

• CCSVP > 10 000 hab

 => Elaboration d’un schéma pluriannuel 

Pour le maintien et de développement 

de l’offre d’accueil 

• CCHL > 3 500 hab

• CCSVP > 3 500 hab

Elles doivent soutenir les conditions qui 

concourent à la santé, à la sécurité, au bien être 

et au développement des enfants qui sont 

confiés à des modes d’accueil : formation et 

rencontre thématiques du personnel petite 

enfance, acteurs culturels locaux, transition vers 

l’école, conseil petite enfance territorial, …

• Lacaune < 3 500 hab

 Fortement conseillé de 

soutenir la qualité de  modes 

d’accueil

 

Mission échelle 

communale

et intercommunale 
 

Les communes peuvent transférer tout ou partie de ces 4 compétences à un EPCI.

Cet EPCI deviendra Autorité Organisatrice (AO) - Les différentes compétences peuvent être exercées par les différentes collectiv ités.

Si maintien des compétences de l’EPCI, la 

modification des statuts n’est pas nécessaire.



INITIATIVES INSPIRANTES EN FAVEUR DE LA PETITE ENFANCE

• Communauté de communes de Sor et Agout
Lever les freins psychosociaux à la garde des enfants pour les familles monoparentales - Action inscrite dans 
le cadre du Comité Local pour l’emploi (CLPE Sud)

• Aymeric JAUD, Chargé de développement de l’emploi et des territoires -DDETSPP 81

• Mélanie Libourel-Vaissière, Coordinatrice de la stratégie territoriale d’insertion - Département du Tarn

• Stéphane VUAGNAT, Directeur général adjoint - Cdc Sor et Agout

• Laurianne Massol, Responsable du Relais petite enfance (RPE) -  Cdc Sor et Agout

• Anne COMBES, Directrice départementale déléguée du Tarn - France Travail 

• Carole GALINIER, Directrice de l’agence de Castres - France Travail

• Thierry LAFUENTE, Coordonnateur du Schéma départemental des Services aux familles (SDSF)
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Cette gouvernance rénovée a pour vocation d’assurer la 

coordination, coopération et co-construction entre les 

acteurs de l’emploi et de l’insertion.

• Les CLPE définissent le stratégies locales de l'emploi et les traduisent de manière 

opérationnelle. Ils animent et mettent en œuvre des partenariats prenant en 

compte les projets territoriaux, en lien avec l’ensemble des collectivités 

territoriales et notamment les communes et les intercommunalité

• 3 Comités locaux pour l'emploi ont été installés dans le Tarn: les CLPE nord, ouest 

et sud.

• Les CLPE sont co-présidés par le Préfet du Tarn, le Président du Conseil 

départemental du Tarn et la Présidente de la région Occitanie ou leurs 

représentants.

A l’échelle départementale

La loi pour le plein emploi instaure une nouvelle gouvernance du réseau pour l’emploi, aux niveaux 

national, régional, départemental et local. 





• Crèches à vocation d’insertion professionnelle (AVIP)
Parole d’usagers et/de directrices de structures petite enfance

Les crèches d’insertion professionnelle - La 

maison des maternelles -France 5

Directrice de crèche Les petits pieds (Charente)



Crèche associative les Moussaillons - Graulhet

Crèche municipale de Jeanne Mazel - Mazamet

• Crèches à vocation d’insertion professionnelle (AVIP)
Parole d’usagers et/de directrices de structures petite enfance



• Haltes garderies itinérantes , des solutions d’accueil atypiques

Le Bébébus, une crèche itinérante en Chartreuse





S c h é m a  d é p a r t e m e n t a l  
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Bien accueillir
le jeune enfant sur son territoire :
 

Une question d’argent ?

Dans le cadre du déploiement du Service public de la petite enfance (SPPE), instauré par 
la loi pour le Plein emploi du 18 décembre 2023
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